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Iis sont couches sur des peaux de mouton imbibees de

leur sang et de leur pus. L'un des deux est semi-
comateux. Dans cette grotte puante il n'y a presque
pas d'eau et bien entendu pas de savon, nous leur ad-
ministrons de la chloromycetine et organisons leur
evacuation. Dans l'oasis de Kharir, nous recevons une
vingtaine de patients, en partie des enfants. Une fil-
lette de 10 ans a une forte Pneumonie, un gargon de
12 ans est moribond. Nous ne pouvons le traiter que
symptomatiquement et demander son evacuation sur
Najran et Djeddah.

Deux jours plus tard: depart ä dos d'äne. En cours
de route, des meres nous presentent leurs enfants
malades. Nous ne pouvons que distribuer quelques anti-
biotiques ou de la pommade aux tracomateux.

Au bout de 5 heures, nous arrivons ä un camp de

prisonniers et administrons des soins. Ensuite nouvelle
visite de malades, 20 personnes, chez qui nous traitons
des cas de malaria, Pneumonie, fracture ouverte du
doigt, etc. Un guerrier etait blesse au thorax par une
arme blanche. Nous distribuons des antibiotiques et
des pansements.

La necessite d'un höpital de campagne, moderne,
avec toutes les possibilites de diagnostic et moyens
therapeutiques se fait de plus en plus sentir, et devient
pour nous une obsession. Nous pensons egalement ä la
tuberculose pulmonaire qui se repand si rapidement
chez les femmes qui doivent travailler durement et
chez les enfants sous-alimentes. II faudrait du
personnel paramedical et des chirurgiens. Et quant aux
medicaments: tout manque... »

L'intervention du CICR a dejä des resultats positifs

L'intervention du Comite international de la Croix-
Rouge dans le conflit du Yemen a dejä eu divers
resultats positifs, en particulier depuis que les deux ad-
versaires se sont engages ä respecter les principales
regies des Conventions de Geneve.

Afin de sauvegarder la vie des prisonniers faits au
combat, l'lmam exige desormais de ses guerriers que
tous les ennemis captures lui soient amenes vivants.
Malgre quelques resistances, ses ordres, semble-t-il,
commencent ä s'imposer.

L'aventure d'un cheikh de village

Caracteristique ä cet egard est l'aventure survenue
a un cheikh de village. Au cours d'operations mili-
taires, cet ardent combattant royaliste se trouva su-
bitement en face d'un Egyptien luttant pour la Repu-
blique. Apres un bref echange de coups de feu, tous
deux furent blesses. Mais le cheikh, mains grievement
atteint, put panser sa blessure. Alors, il se pencha sur
I'homme qui, un instant auparavant, avait failli le tuer
et le soigna. Puis il emmena I'Egyptien, devenu son
prisonnier, dans sa maison et le remit ä l'emir commandant

du secteur pour qu'il soit conduit devant l'lmam.
Cependant la famille du cheikh protesta vivement

contre cette attitude insolite dans ces populations mon-
tagnardes, fieres et belliqueuses. Sa mere, elle-meme
lui adressa des reproches sur un ton meprisant, et
d'autres guerriers surencherirent: «A ta place, nous
n'aurions pas tue un ennemi prisonnier, mais dix, si
nous les avions eus sous la main! »

EN COLLABORATION AVEC LA CROIX-ROUGE SUISSE: LA CREATION D'UN HÖPITAL DE CAMPAGNE
DANS LE DESERT

Sur demande du Comite international de la Croix-
Rouge, la Confederation Suisse s'est declaree prete ä

financer le coüt d'une mission medicale qui aura pour
röle d'installer et d'exploiter un höpital de campagne
au nord du Yemen, dans la zone demilitarisee qui
s'etend le long des frontieres du Yemen et de l'Arabie
seoudite. La Croix-Rouge suisse a ete chargee de
mettre sur pied une equipe medicale groupant des
medecins et du personnel hospitalier et forte d'une
trentaine de membres.

Cette equipe est partie pour le Yemen ä la mi-
nove.mbre, emportant avec elle le materiel necessaire ä

l'installation d'un höpital de campagne de 50 lits.

Independamment de la creation de cet höpital de

campagne, le Comite international de la Croix-Rouge
s'est en outre adresse aux Societes nationales en leur
demandant de deleguer au Yemen des equipes medi-
cales qui seraient appelees ä soigner les blesses et les
malades ä l'interieur du pays.

Cette action humanitaire menee au benefice de
blesses de guerre prives de soins est en complet accord
avec l'esprit et la lettre des Conventions de Geneve et
en la realisant, la Croix-Rouge demeure fidele ä ses

origines et ä ses principes immuables.

CROIX-ROUGE DE LA JEUNESSE
SUISSE ROMANDE

Le Centenaire toujours...

La Croix-Rouge de la Jeunesse de Suisse romande
a pris 1'heureuse initiative — qui a ete fort appreciee
des directeurs d'ecoles et du corps enseignant en general

— de distribuer un insigne special du Centenaire
reproduisant l'embleme: lampe ä huile et Croix-Rouge
ä 350 000 ecoliers de Suisse frangaise.

Lächer de ballons

Dans le but d'associer la jeunesse aux manifestations

du Centenaire de la Croix-Rouge, la Commission
du Centenaire et la Section genevoise de la Croix-
Rouge suisse ont organise le samedi 26 octobre 1963 un
lächer de 3000 ballons sur la Plaine de Plainpalais.
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Exposition internationale de poupees

Dans le cadre du Centenaire de la Croix-Rouge une
soixantaine de pays ont fait parvenir quelque 300 poupees

vetues de costumes nationaux ä la Croix-Rouge
de la Jeunesse de Suisse romande. Ces poupees ont ete

exposees du 29 au 31 octobre ä la Salle Odier du
Theatre de la Cour St-Pierre, accompagnees de la
presentation de travaux d'eleves des Beaux-Arts ayant
participe au concours de panneaux destines ä l'Exposi-
tion internationale de la Croix-Rouge.

SUISSE ALEMANIQUE

Rencontre d'educateurs

Un cours pour educateurs, affilies au mouvement
de la Croix-Rouge de la Jeunesse, organise sous les

auspices de la Croix-Rouge de la Jeunesse de Suisse
alemanique, en collaboration avec le groupe de travail
de la Croix-Rouge de la Jeunesse du canton de Saint-
Gall et l'association du corps enseignant saint-gallois,
s'est deroule ä Heiden du 7 au 9 octobre dernier. II
avait pour theme: «L'enseignement de l'entraide. »

«A ses debuts, la Croix-Rouge etait une idee, de

cette idee est nee une organisation », a precise le pro-
fesseur G. Thürer de Teufen dans une conference in-
titulee « Henry Dunant et l'humanite ä l'epoque de la
Guerre mondiale». Cette idee fondamentale, a-t-il

ajoute, est aujourd'hui trop souvent oubliee ». II faut
la remettre au premier plan et pour que la pensee de
l'entraide soit vivante et ancree chez l'adulte, eile doit
etre inculquee ä l'enfant des son plus jeune äge. Cette
täche incombe ä l'ecole. »

M. W. Bosshar, professeur de methodique ä St-Gall,
sous la direction duquel ce cours etait place estime
que les buts de la Croix-Rouge de la Jeunesse visent
en premier lieu ä apprendre ä l'enfant ä veiller sur sa

propre sante, ä servir son prochain, ä se comprendre
mutuellement. Mais ses principes ne doivent pas de-
meurer lettres mortes de l'enseignement. Iis doivent
etre traduits dans la vie pratique par des faits concrets.

Mile M. Hohermuth, directrice de la section saint-
galloise de la Croix-Rouge de la Jeunesse releva cer-
taines experiences interessantes qu'elle a recueillies ä

l'ecole et M. E. Grauwiller, president de la Croix-
Rouge de la Jeunesse de Suisse alemanique, indiqua
diverses methodes propres ä susciter l'interet des
ecoliers.

Le cours comporta egalement deux tres interessants
exposes de M. H. Bachmann, conseiller aux Etats, de

Winterthour, membre du Comite international de la
Croix-Rouge qui parla des täches de cette organisation
et de M. G. Schafroth, Spiez, qui entretint les participants

de certains aspects de son activite au Maroc et
en Algerie, en qualite de delegue de la Ligue des So-
cietes de la Croix-Rouge.

CROIX-ROUGE ET PHILATELIE

LES TIMBRES DE NOEL
DE LA CROIX-ROUGE FRANGAISE

Deux timbres seront emis comme chaque annee au
benefice de la Croix-Rouge frangaise. Avec l'embleme
du Centenaire de la Croix-Rouge, les timbres de Noel
1963 representent, l'un, « Le petit fifre », de Manet, et,

l'autre, « L'enfant ä la grappe» de David d'Angers.
Iis sont mis en vente anticipee les 7 et 8 decembre ä

Bordeaux. Deux cartes et deux enveloppes « 1er jour »

illustrees sont emises ä cette occasion par la Croix-Rouge

frangaise. Un carnet contenant un bloc de 4 des 2 valeurs
est egalement emis, sa couverture represente la me-
daille du Centenaire de la Croix-Rouge frangaise.

1963 S. 33 0.20 + 0.10 L'enfant ä la grappe (David d'Angers)
et embleme du Centenaire.
Bistre noir/rouge.

S. 34 0.25 + 0.10 Le Fifre (Manet) et embleme du Cen¬
tenaire. Vert fonce/rouge.

Carnet 12 4 x 0.20 + 0.10 Blocs de 4 de S.33 et S.34, sous
4 x 0.25 + 0.10 couverture illustree.
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